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ARTICLE PREMIER

Apresle 2° de cet article, insérer les deux ainéas suivants:
2° bis Laderniére phrase du premier alinéadel’ article L. 1 est complétée par lesmots :

« et au méme tarif sur I’ ensemble du territoire national ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a garantir I’ égalité de traitement des usagers du service public de La
Poste sur I’ ensemble du territoire national. L’ inscription de ce principe dans laloi est d’ autant plus
importante que |’ ouverture a la concurrence du secteur du courrier fait peser de graves risques pour
la continuité du service et |’ égalité des citoyens.
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